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 n° 188 509 du 16 juin 2017 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 novembre 2016, par X, qui déclare être de nationalité roumaine, tendant à 

l’annulation de la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire, prise le 4 octobre 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 28 novembre 2016 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 février 2017 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2017. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J.-P. ALLARD, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et J. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante a introduit, le 9 octobre 2014, une demande d’attestation d’enregistrement en tant 

que travailleur indépendant européen. 

 

Le 11 décembre 2014, la partie requérante s’est vu délivrer une attestation d’enregistrement. 

 

Le 24 décembre 2014, la partie requérante a été mise en possession d’une carte E. 

Figure au dossier une copie du courrier daté du 16 juin 2016 adressé par la partie défenderesse à la 

partie requérante, afin de l’informer qu’elle envisageait de mettre  fin à son séjour et de l’inviter à fournir 

la preuve qu’elle exerce une activité salariée, une activité en tant que travailleur indépendant, la preuve 

qu’elle est demandeuse d’emploi, la preuve de tout autre moyen d’existence suffisant, ou encore la 

preuve qu’elle est étudiante. La partie défenderesse informait en outre, par ce biais, la partie requérante 
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de la possibilité, pour tout membre de sa famille et elle-même, de faire valoir des éléments humanitaires 

dans le cadre de l’article 42bis, §1
er

, alinéas 2 et/ou 3, ou encore de l’article 42 ter, alinéa 3 de la loi du 

15 décembre 1980, notamment.  

 

Le 19 août 2016, la partie défenderesse a sollicité du Bourgmestre d’Anderlecht, soit la commune de 

résidence de la partie requérante, qu'il réitère ladite demande, en l’absence de réponse obtenue au 

précédent courrier.  

 

Le 4 octobre 2016, la partie défenderesse a pris à l’encontre de la partie requérante une décision 

mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

En date du 09.10.2014, l'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

travailleur indépendant. A l’appui de celle-ci, il a produit un extrait de la Banque Carrefour des 

Entreprises de la société «[le nom de la partie requérante]» ainsi qu'une attestation d'affiliation auprès 

de la Caisse d’assurances sociales « Acerta ». Il a  donc été mis en possession d'une attestation 

d'enregistrement en date du 11.12.2014. Or, il appert que l'intéressé ne remplit plus les conditions mises 

à son séjour. 

 

En effet, l’intéressé n’a jamais exercé son activité d'indépendant puisqu'à défaut d'avoir prouvé 

l'exercice d'une activité professionnelle indépendante, l’INASTI a radié son affiliation auprès de sa 

caisse d'assurances sociale à partir du 01.10.2012 au 30.12.2012. Par ailleurs, Il n'y a aucune autre 

affiliation enregistrée pour l’intéressé. 

 

De plus, il convient de souligner que la société «[le nom de la partie requérante]» est en arrêt pour 

cessation en personne physique depuis le 30.12.2012. 

 

Il est également à noter que l’intéressé bénéficie du revenu d’intégration sociale depuis le 01.12.2015, 

ce qui démontre qu’il n’exerce plus aucune activité professionnelle effective en Belgique et qu’il ne 

dispose pas de ressources suffisantes au sens de l'article 40, §4, alinéa 2 de la loi du 15.12.1980. 

 

Interrogé par courrier le 16.06.2016 et via l'administration communale le 19.08.2016 sur sa situation 

professionnelle actuelle ou ses autres sources de revenus, l'intéresse n’a donné aucune suite. 

 

Par conséquent, il ne respecte pas les conditions mises au séjour d'un travailleur indépendant et ne 

fournit aucun document permettant de lui maintenir son droit à un autre titre. 

 

Dès lors, conformément à l’article 42 bis § 1er de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est donc mis fin au séjour de [la partie requérante]. 

 

Conformément à l’article 42bis, §1, alinéa 3 de la loi du 15.12.1980, la présente décision tient compte 

des éventuels éléments humanitaires produits par l’intéressé. L’intéressé n’a fait valoir aucun élément 

spécifique quant à sa santé, son âge, sa situation familiale et économique et son intégration sociale et 

culturelle. De plus, la durée de son séjour n’est pas de nature à lui faire perdre tout lien avec son pays 

d‘origine. 

 

En vertu de l’article 7, alinéa 1, 2° de la loi du 15/12/1980 mentionnée ci-dessus, il est enjoint à 

l'intéressé de quitter le territoire dans les 30 jours vu qu'il demeure dans le Royaume au-delà du délai 

fixé étant donné qu’il a été mis fin à son séjour de plus de 3 mois en tant que travailleur indépendant 

obtenu le 11.12.2014 et qu’il n’est pas autorisé ou admis à séjourner à un autre titre. » 

 

Ces décisions ont été notifiées le 26 octobre 2016. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

La partie requérante prend un moyen unique, libellé comme suit : 

 

« Moyen unique pris de la violation de l'article 42 bis §1 Loi 15/12/1980 sur le Séjour 
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§ 4. Tout citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période de plus de trois 

mois s'il remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1er et : 

1° s'il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s'il entre dans le Royaume pour 

chercher un emploi, tant qu'il est en mesure de faire la preuve qu'il continue à chercher un emploi et qu'il 

a des chances réelles d'être engagé; 

2° ou s'il dispose pour lui-même de ressources suffisantes afin de ne pas devenir une charge pour le 

système d'aide sociale du Royaume au cours de son séjour, et d'une assurance maladie couvrant 

l'ensemble des risques dans le Royaume; 

 

En l'occurrence, le requérant est hébergé par ses parents qui vivent et travaillent en Belgique de longue 

date, et qui disposent d'un revenu suffisant pour le prendre en charge avec son jeune enfant; sa 

situation répond donc aux conditions de l'article 40§4 2°; 

 

Toutefois, le requérant, voulant soulager ses parents de la charge financière accrue suite aux 

problèmes de santé de son jeune enfant qui a subi une opération et un suivi médical régulier, s'est 

adressé au CPAS fin décembre 2015 sans en connaître les conséquences sur son droit de séjour; 

 

L'enfant doit encore être opéré prochainement et un retour précipité en Roumanie avec cet enfant risque 

d'interrompre le traitement en cours et préjudicier la santé de l'enfant;  

tous ces éléments d'informations communiqués verbalement par le requérant aux autorités communales 

n'ont manifestement pas été prises en considération alors que leur caractère humanitaire aurait pu 

permettre un maintien de son séjour; 

 

Dès lors, les arguments motivant la décision ayant été renversés par les explications fournies ci-avant, 

la décision doit être annulée ». 

 

3. Discussion. 

 

Sur le moyen unique, le Conseil rappelle que, dans le cadre de son contrôle de légalité, il n’est pas 

compétent pour substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision 

attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne 

ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant 

matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation. 

 

Force est de constater que la partie requérante invoque pour la première fois en termes de requête des 

éléments qu’elle s’est abstenue de faire valoir en temps utile. 

 

Le Conseil observe que la partie requérante ne conteste pas avoir reçu les deux courriers par lesquels 

elle était invitée notamment à produire la preuve qu’elle dispose de ressources suffisantes ainsi que 

d’éventuels éléments de nature humanitaire la concernant ou concernant des membres de sa famille, et 

qu’elle s’est abstenue d’y répondre. 

 

Le Conseil observe ensuite que le dossier administratif ne permet pas de considérer que la partie 

défenderesse eût été, d’une quelconque manière, informée de la situation financière ou familiale de la 

partie requérante en temps utile, à savoir avant la prise des actes attaqués. 

 

Les arguments invoqués par la partie requérante pour la première fois en termes de recours, concernant 

les revenus de son beau-père ou encore ses allégations relatives à la présence en Belgique d’un enfant 

malade, sont dès lors sans pertinence pour apprécier la légalité des décisions attaquées. Il ne saurait en 

effet être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte d’éléments qui ne lui ont pas 

été présentés en temps utile, la légalité d’un acte administratif s’appréciant en fonction des éléments 

dont l’autorité a connaissance au moment où elle statue. 

 

Il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé.  

4. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le seize juin deux mille dix-sept par : 

 

Mme M. GERGEAY, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      M. GERGEAY 


